
DÉJÀ EN PLACE DEPUIS 2015, POUR LES PROFESSIONNELS,  
LE PASS DÉCHETS SE GÉNÉRALISE À L’ENSEMBLE DES USAGERS DU SIMER.

À partir du 1er janvier 2019, les particuliers comme les professionnels devront obligatoirement présenter leur PASS déchets pour 
accéder aux déchèteries du SIMER.  

Toutes les déchèteries sont accessibles aux professionnels équipés d’un PASS déchets du lundi au vendredi. 
Ce dernier doit être présenté systématiquement aux agents de déchèterie. 

Si vous possédez déjà une carte elle reste active inutile de la changer, sinon commandez le nouveau PASS déchets 2018 ! 
Avec le PASS déchets, les professionnels bénéficient de l’ensemble des services décris ci-dessous : 

La lettre d’information
du simer dédiée à la gestion des déchets des professionnels

n°2

UN PASS DÉCHETS MULTI-SERVICES

COMMANDER VOTRE PASS DÉCHETS

ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES 
Présenté dès votre arrivée au gardien 
ou à la barrière d'accès pour déclen-

cher son ouverture (l’accès des profes-
sionnels est interdit le samedi).

FACTURATION ADAPTÉE 
Grâce aux données enregistrées 
sur le PASS déchets, une facture 
mensuelle correspondant à vos 

dépôts pourra être établie.

ENREGISTREMENT DES APPORTS 
Le PASS déchets permet au gardien de déchè-
terie d’enregistrer les apports et les volumes de 

déchets déposés.

ì Connectez-vous sur  
www.simer86.fr/gestion-des-dechets/pass-dechets

et en remplissant le formulaire en ligne
C’est simple et rapide !

ì Contactez-nous au 05 49 91 99 61

www.simer86.fr

RETRAIT DES SACS 
Le PASS déchets vous permet d’obtenir 
vos sacs lorsque vous vous acquittez 

de la redevance.



Les dépôts gratuits :

Les dépôts payants (en € HT/m3) :

 è vous payez la  
redevance

uniquement les dépôts 
payants

è vous ne payez pas la 
redevance et vous êtes 
sur le territoire SIMER

forfait annuel 45,50€ HT 
+ les dépôts payants

è vous ne payez pas 
la redevance et vous 

n’êtes pas sur le terri-
toire SIMER

forfait 5€ HT / passage 
+ les dépôts payants

Avec le PASS déchets, nous vous adressons 
une facturation en fonction :

ì 1 PASS déchets = 1 n° d’immatriculation

ì Vous pouvez commander des PASS  
déchets supplémentaires pour votre  

entreprise (4 maximum).

ì En cas de perte ou de vol, le nouveau 
PASS déchets sera facturé 5€ H.T.

ì Si vous cessez votre activité, pensez 
à prévenir le SIMER pour clôturer votre 

compte.

11,30 €

type de situation facturation

6,20 € 20,50 € 15,50 €

cartouches d’encre
radiographies
lunettes
CD / DVD
téléphones 

LES TARIFS 2018

eco-pôle - la poudrerie
86320 sillars 

www.simer86.fr

05 49 91 96 42

service public de prévention  
et de gestion des déchets 
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LES DÉCHÈTERIES DU SIMER

Focus sur les gardes corps adaptés ?

déchèteries SIMER

BON À SAVOIR


